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Donné à la Maison Nationale, au Port-au-Prince, le 30 Septembre 
1891, an 88me de l'Indépendance. 

Le Président du Sénat, 

Les Secrétaires: 
A. RoLAND, 
CADESTIN ROBERT. 

D. JN. LOUIS. 

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE. 

Le Président d 'Haïti ordonne que la, loi ci-dessus du Corps Légis
latif soit revêtue du sceau de la République, imprimée, publiée et 
exécutée. 

Donné au Palais National de Port-au-Prince, le - Octobre 1891, 
an 88me de l'Indépendance. 

HYPPOLITE. 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et du Commerce, 
STEWART. 

(Le Moniteur du 31 Octobre 1891.) 

LOI. 

'Portant Sanction du Contrat A. Mallet pour l'Etablissement 
d'U sines à Décortiquer le Café. 

HYPPOLITE, 
PRÉSIDENT D'HAÏTI. 

Usant des prérogatives que lui accorde l'article 69 de la Constitu
tion, 

Et de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat, 

A PROPOSÉ: 
Et le Corps Législatif a rendu la loi suivante: 
ARTICLE PREMIER. Le contrat passé à la date du 13 Septembre 

1890, entre le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et M. A. Mallet, com
merçant français, pour l'établissement de huit usines dans les ar
rondissements de J acmel et de Saltrou est et demeure sanctionné, 
sauf les modifications apportées par le Corps Législatif aux articles 
1, 2, 4, 5, 7, 12 et 13 de la présente loi. 

ART. 2. Sont modifiés comme suit: 
, 'ARTICLE PREMIER. Le Gouvernement accorde à M. A. Mallet, 

pour une période de vingt années, à partir de la date de sanction 
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du présent contrat, le droit et privilège d'établir dans tout l'arron
dissement de J acmel, et aux Anses-à-Pitre (limite frontière), des 
usines mues par vapeur ou par l'eau pour la préparation mécanique 
des cafés." 

"ART. 2. M. A. Mallet jouira de la franchise des droits de 
douane des matériaux destinés à la construction des usines devant 
servir à la préparation mécanique des cafés, de même que pour les 
matières oléagineuses et combustibles nécessaires au fonctionne
ment des usines mues par la vapeur. 

"Les quantités de matériaux nécessaires à l'installation de ces 
nsines, tels que fer, bois de construction, ciment hydraulique, car
reaux, :p'avés de barsac, tôles, tuiles, et tous autres matériaux géné
ralement quelconques servant à la construction ne pouvant être dès 
à présent précisés, il est entendu et convenu que le concessionnaire 
~oumettra ultérieurement au Secrétaire d'Etat de l'Intérieur une 
liste de ces matériaux différents, afin de fixer cette quantité suivant 
la dimension des usines." 

"ART. 4. Le Gouvernement fait concession à M. A. Mallet, pendant 
l'époque ci-mentionnée, des terrains appartenant à l'Etat et néces
saires à l'installation des dites usines, environ un carreau de terre 
pour chaque établissement. Cette concession sera déterminée par le 
Département de l'Intérieur." 

"ART. 5. Le Concessionnaire ou ses agents paiera au Gouverne
ment un loyer pour les dites usines, et un impôt sera prélevé sur 
les bénéfices de l'entrepreneur. Ce loyer ou fermage sera fixé par le 
Département de l'Intérieur." 

"ART. 7. Il ne sera admis dans les usines qu'un tiers au plus 
d'ouvriers et employés étrangers de tous ordres, préférence devant 
être faite et accordée aux citoyens de la République, et dans le cas 
où le Gouvernement arriverait à constater que le fait contraire se 
produit, il aura le droit de provoquer la résiliation du contrat. 

"Il est entendu formellement que les ouvriers et employés étran
gers admis dans les dites usines, et qui doivent être au préalable 
agréés par le Gouvernement, restent soumis aux lois du pays et ne 
peuvent, en aucun cas, réclamer l'intervention diplomatiqut. 

"Il en sera de même du règlement des contestations qui pour
raient s'élever entre le concessionnaire et le Gouvernement. 

"Toute contestation qui pourrait s'élever entre le Gouvernement 
et le concessionnaire, en ce qui concerne une ou p\lusieurs clauses qui 
font l'objet de la présente concession, sera ,églée par les arbitres 
nommés en nombre égal de part et autre. Et ceux-ci pourront nom
mer un tiers arbitre pour les départager. 

"En cas de non-entente sur le choix du tiers arbitre il sera nommé 
par le doyen du Tribunal Civil de J acmel; leur décision sera sans 
appel et aucune des parties contractantes ne pourra, en aucun cas, se 
pourvoir en Cassation ni revenir d'aucune manière sur la décision 
arbitrale. 
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"ART. 10. M. A. Mallet a la faculté de mettre en son lieu et place, 
et avec l'agrément du Gouvernement, à la tête des usines créées par 
lui telles ou telles personnes qu'il jugera convenable. Ces personnes 
pour compte du concessionnaire bénéficieront des clauses contenues 
dans la présente concession et devront se conformer à leurs prescrip
tions." 

"ART. 12. L'Etat ne réclamant rien de M. A. Mallet, durant le 
cours de sa concession, en retour des avantages qui lui sont concédés 
par le présent contrat, il est et demeure arrêté que toute demande 
d'indemnité de sa part ou de ses ayants cause sera de plein droit 
nulle et non avenue, quel que soit le cas." 

"ART. 13. Il est accordé au concessionnaire du présent contrat 
un délai de trois années pour arriver à l'établissement--complet des 
huit usines, et cela, à partir de trois mois après la modification par 
le Ministre de la Justice de la sanction du présent contrat par le 
Corps Législatif j passé le délai et sans autre forme de justice, ce 
contrat deviendra nul de plein droit et M. Mallet sera forclos." 

ART. 3. Les articles 3 et 4 sont et demeurent supprimés. 
ART. 4. La présente loi sera exécutée à la diligence des Secré

taires d'Etat de l'Intérieur et des Finances, chacun en ce qui le 
concerne. 

Donné à la Maison Nationale, au Pott-au-Prince, le 26 Septembre 
1891, an 88me de l'Indépendance. 

Les Secrétaires: 

Le Président du Sénat, 
AUBRYD. M. 

T. CHALVIRE, 
SAINT-LUCIEN HECTOR. 

Donné à la Chambre des Représentants, à Port-au-Prince, le 30 
l3eptembre 1891, an 88me de l'Indépendance. 

Les Secrétaires: 

Le Président de la Chambre, 

PÉTION PIERRE ANDRÉ. 

BR. BISSAINTHE. 
J. M. GBANDOIT. 

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE. . . 
Le Président d 'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Corps Légis

latif soit revêtue du sceau de la République, imprimée, publiée et 
exécutée. 




